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Annexes 

COMITE DEPARTEMENTAL OLYMPIQUE ET SPORTIF DES ALPES MARITIMES 

CDOS 06 

Numéro SIRET : 383 011 608 00049 

  72 ROUTE DE GRENOBLE 

  RESIDENCE DU BOIS DE BOULOGNE - BAT E -  06200 NICE 

ANNEXES AUX COMPTES ANNUELS 

Du 01/01/2024 au 31/12/2024 
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ANNEXES 

PREAMBULE 

L'exercice social clos le 31/12/2024 a une durée de 12 mois. 

L'exercice précédent clos le 31/12/2023 avait une durée de 12 mois. 

Le total du bilan de l'exercice avant affectation du résultat est de 478 862,11 €. 

Le résultat net comptable est un bénéfice de 6 464,22 E. 

EVENEMENTS SIGNIFICATIFS ET FAITS CARACTERISTIQUES DE L’EXERCICE 

Les faits significatifs de l'exercice sont les suivants : 

Cette année est marquée par l’avènement des jeux olympiques de Paris 2024. Les investissements effectués 

sur l’exercice précèdent ont trouver leur utilité durant cet exercice limitant les nouveaux investissements à 

l’acquisition de barnum dédiés à l’action Bleu Blanc Femme.  

PRINCIPES, REGLES ET METHODES COMPTABLES 

OBJET SOCIAL DE L’ENTITE 

L’objet social de l’association est de contribuer à la défense et au développement du patrimoine sportif 

départemental, de représenter le sport départemental auprès des pouvoirs publics et des Organismes 

Officiels Départementaux et assurer la liaison avec le CNOSF et son organe en charge des 

CROS/CDOS/CTOS, de propager les principes fondamentaux de l’Olympisme définis par Pierre de 

Coubertin et alerter le CNOSF sur l’utilisation des propriétés Olympiques, de faire, de manière générale, tout 

ce qui est nécessaire au développement de l’idée et de la pratique sportive au sein du département 

METHODE GENERALE 

Les comptes annuels ont été élaborés et sont présentés conformément aux dispositions du plan comptable 

des associations.  

Les conventions générales comptables ont été appliquées, dans le respect du principe de prudence, 

conformément aux hypothèses de base :  

• Continuité de l'exploitation,

• Permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre,

• Indépendance des exercices,

Et conformément aux règles générales d'établissement et de présentation des comptes annuels.  

L'évaluation des éléments de l'actif a été pratiquée par référence à la méthode des coûts historiques.  

Seules sont exprimées les informations significatives. Sauf mention contraire, les montants sont exprimés en 

EUROS. 
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Les comptes annuels sont établis selon les règlements comptables de l’Autorité des comptes : 

• ANC n°2014-03

• ANC n°2018-06

• Autres règlements le cas échéant

PRINCIPALES METHODES D’EVALUATION ET DE PRESENTATION 

Evaluation des immobilisations incorporelles et corporelles : 

Les immobilisations corporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition ou de production, compte tenu des 

frais nécessaires à la mise en état d'utilisation de ces biens, et après déduction des rabais commerciaux, 

remises, escomptes de règlements obtenus.  

Les intérêts des emprunts spécifiques à la production d'immobilisations ne sont pas inclus dans le coût de 

production de ces immobilisations.  

Les frais d'acquisition des immobilisations à savoir les droits de mutations, les honoraires, les commissions et 

les frais d'actes sont incorporés (ou sont directement inscrits en charges) dans le coût d'acquisition ou de 

production de ces immobilisations.  

L'association a mis en œuvre la comptabilisation des immobilisations par composants.  

Actifs incorporels, corporels et financiers inaliénables :  

L'entité détient des actifs incorporels, corporels et financiers inaliénables.  

Amortissement et dépréciation de l’actif :  

Postérieurement à leur entrée, les actifs font l'objet d'un amortissement et / ou d'une dépréciation. 

Les actifs dont l'utilisation par l'entité est déterminable font l'objet d'un amortissement mesuré par la 

consommation des avantages économiques attendus de l'actif.  

Pour l'ensemble des actifs, il est apprécié à la clôture de l'exercice s'il existe un indice externe ou interne de 

perte de valeur montrant qu'un actif a pu perdre notablement de sa valeur. Si la valeur actuelle d'un actif 

immobilisé devient inférieure à sa valeur nette comptable, cette dernière est ramenée à la valeur actuelle 

par le biais d'une dépréciation.  

La durée d'amortissement retenue par simplification est la durée d'usage pour les biens non décomposables 

à l'origine.  

Les amortissements sont calculés sur la durée réelle d'utilisation.  

Créances :  

Les créances, dont les créances clients, sont évaluées à leur valeur nominale. Les créances clients font l'objet, 

le cas échéant, d'une provision calculée sur la base du risque de non-recouvrement.  

Indemnités de fin de carrière :  

L'association a décidé de ne pas provisionner dans ses comptes le montant des engagements pour départ à 

la retraite ; le montant des engagements étant non significatif 

CHANGEMENT DE METHODE D’EVALUATION ET DE PRESENTATION 

L’association ne fait part d’aucun changement de méthode ayant adopté le nouveau plan comptable relatif 

aux comptes annuels des personnes morales à compter du 1er janvier 2020. 
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ANALYSE DES FONDS DEDIES 

Comme pour l’exercice précédent, la méthode retenue pour suivre l’utilisation des subventions reçues au 

cours de l’exercice et ainsi pour déterminer l’éventuelle somme affectée aux fonds dédiés en cas d’utilisation 

partielle de ces dernières, est déterminée par deux types de coûts :  

• Les coûts directement affectés auxdites subventions, dont les dépenses affectées aux véhicules

exclusivement utilisés pour les manifestations ;

• Les coûts salariaux sur la base des temps passés par les salariés sur les manifestations concernées.

Le montant des fonds dédiés s’élève au 31/12/2024 à 7 157 euros.

AFFECTATION DE L’EXERCICE 

La perte de l’exercice 2023 a été affectée au report à nouveau pour un montant de 6 913,91 euros 

NOTES SUR LE BILAN ACTIF 

Actif immobilisé 

Les mouvements de l'exercice sont détaillés dans les tableaux ci-dessous : 

• Immobilisations

Actif immobilisé A l'ouverture Augmentation Diminution A la clôture 

Immobilisations corporelles 401 931 2 807 404 738 

Immobilisations financières 15 15 

TOTAL 401 931 2 822 404 753 

• Détail des immobilisations et amortissements en fin de période

Nature des biens immobilisés Montant Amortis. Valeur nette Durée 
Terrain 

Structure 

Parking 

Matériel et outillage 

Inst- agenc - amenag 

Matériel de transport 

Mat. de bureau informatique 

33 000 

79 200 

37 000 

72 782 

88 884 

43 618 

50 254 

0 

8 096 

4 072 

63 937 

29 951 

43 618 

49 176 

33 000 

71 104 

32 928 

8 845 

58 933 

0 

1 078 

Non amortiss. 

50 ans 

30 ans 

de 2 à 25 ans 

de 10 à 20 ans 

de 2 à 4 ans 

de 1 à 5 ans 

TOTAL 404 738 198 850 205 888 

Etat des créances et charges constatées d’avance 
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Etat des créances Montant brut A un an A plus d'un an 

Autres créances 15 412 15 412 

Charges constatées d’avance 14 377 14 377 

TOTAL 29 789 29 789 

Charges constatées d'avance : 14 377 euros. 

Les charges constatées d'avance ne sont composées que de charges ordinaires dont la répercussion sur le 

résultat est reportée à un exercice ultérieur. 

Les charges à constatées d’avance sont majoritairement afférentes aux achats de tenues nécessaires à la 

caravane du sport et de tasses sérigraphiées aux couleurs de l’action Bleu Blanc Femme, ainsi qu’à la fraction 

post exercice des contrats d’assurances de l’association.  

Détail des charges constatées d'avance  Montant 

CNOSF - OFFICE  397 € 

A2IT - LOGICIEL 3CX  92 € 

ZOOM -  43 € 

A2IT - LICENCES ANTIVIRUS  197 € 

GMF -  1 441 € 

GMF -  1 397 € 

Stocks MUG BBF  1 144 € 

Stocks vêtements caravane du sport  9 667 € 

total  14 377 € 

Produits à recevoir : 15 412 euros 

Les produit à recevoir sont majoritairement constitués du solde des subventions dont le détail est énoncé ci-

après : 

Détail des Produits à recevoir  Montant 

COTISATIONS 700 € 

CONFERENCE FINANCEURS 2024 8 100 € 

FONDATION DE FRANCE BBF SOLDE 6 000 € 

VILLE DU CANNET PSC1 612 € 

total 15 412 € 
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NOTES SUR LE BILAN PASSIF 

Subventions d’investissement 

Aucune subvention d’investissement n’a été attribuée en 2024. 

Les subventions d’investissements s’élèvent à 65 807 euros au 31/12/2024 et ont été inscrites au compte de 

résultat pour 6 862 euros décomposé comme suit : 

SUBVENTION  QUOTE PART 

SUBV.INVEST 30.000 € 5/ 7 ANS 4 286 € 

SUBV.INVEST 19 175 € 5 / 10 ANS 1 918 € 

SUBV.INVEST MINIBUS 15807.13 SOLDE 659 € 

total 6 862 € 

Etat des dettes et produits constatés d’avance : 123 781 euros 

Etat des dettes Montant total De 0 à 1 an De 1 à 5 ans Plus de 5 ans 

Etablissements de crédit 52 043 21 164 30 878 
Fournisseurs 8 706 8 706 

Dettes fiscales & sociales 13 861 13 861 

Autres dettes 40 331 40 331 

Produits constatés d'avance 8 840 8 840 

TOTAL 123 781 € 92 902€ 30 878 € 0 € 

Charges à payer par poste de bilan : 14 353 €

Charges à payer Montant 

Emprunts et dettes établissements de crédit 28 

Fournisseurs 5 330 

Dettes fiscales & sociales 8 995 

TOTAL 14 353 € 

Produits constatés d'avance 

Les produits constatés d’avances d’un montant de 8 840 euros sont majoritairement relatifs la subvention 

accordée à l’association pour l’emplois de Monsieur LAURENT Kevin pour un montant de 4 780 euros. Le solde 

est relatif à celle relative à la mise en place de référents « Ethique ». 

Autres dettes 

Les autres dettes s’élèvent à un montant de 40 331 euros. Il s’agit de sommes résultantes de subventions liées à 

des projets déterminés et finis, qui ne seront donc pas reportés ni utilisés sur les exercices suivants et qui sont 

donc à reverser aux tiers financeurs. 
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NOTES SUR LE COMPTE DE RESULTAT 

• Distinction entre le résultat acquis à l'association et le résultat pouvant être repris par un tiers

financeur ;

• Lorsque son montant est important, une information s'impose sur l'origine du résultat exceptionnel ;

• Lorsque l'association exerce plusieurs activités, la fourniture du résultat courant de chaque activité

présente un certain intérêt ;

• Les dérogations aux méthodes comptables doivent être commentées.

• Les notions de résultat et de fonds propres ont été revues et précisées par la réglementation

comptable des associations.

En cas de gestion propre et de gestion contrôlée, l'association donne tous commentaires sur la composition 

du résultat et la contribution de chacun d'eux au résultat global de l'association. 

Détail des subventions 

Voici le détail des subventions : 

SUBVENTION MONTANT 

ANS/ SDJES  107 960 € 

SUBVENTIONS CNOSF  3 000 € 

ESPACE SANTE L'ESCARENE  5 500 € 

FESTIIVAL DU FILM  19 000 € 

FDVA  4 000 € 

CONSEIL DEPARTEMENTAL  151 000 € 

SUBVENTION ALTERNANCE  8 953 € 

SUBVENTION BLEU BLANC FEMME  18 000 € 

SUB METIER SPORT TOUR  2 800 € 

SUBV SERVICE CIVIQUE  500 € 

TOTAL  320 713 € 

Cotisations 
Le montant des cotisations 2024 sont de 7 100 euros. 

Tableau relatif aux produits et charges exceptionnels 

Produits exceptionnels Net 

Quotepart de subvention reversée au résultat  6 862 € 

TOTAL   6 862 € 
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Les abandons de frais 

Le montant des abandons de frais est de 10 164 €  

Conformément au règlement n° 2018-06 de l’ANC ils ont été comptabilisés en produits dans 75412 et en charges en 6251. 

Nature et évaluation des contributions volontaires 

• Vous trouverez ci-après le détail de la valorisation des contributions volontaires :

Les heures bénévoles ont été valorisées sur la base des taux horaires en vigueur dans la CCN du SPORT 

( hors entraineurs et sportifs professionnels).  

La valorisation au Smic a été appliquée pour tous les bénévoles hors dirigeant.  

Concernant les dirigeants, Les taux horaires retenus ont été : 

• 24,9 euros pour le président, le vice –président, et les président de commission correspondant au

Groupe 8 des cadres dirigeants

• 21,54 euros pour les autres bénévoles, considérés comme des cadres Groupe 7

Engagement hors bilan : personnel bénévole 226 206 euros. 

TABLEAU RECAPITULATIF 2024 HEURES DES DIRIGEANTS 

NOMS FONCTIONS 

VALORISATION 

DU TEMPS 

ANNUEL (en 

heures) 

Base temps plein 

1820h/an  

Tx horaire 

Equivalent 

salaire brut 

annuel 

Tx charge 

patronales 

Equivalent salaire brut 

annuel chargé 

MANASSERO Philippe Président 1450 90% 24,9  36 105 45%  52 352 

DUREUIL Manuel 
Vice-président Secrétaire 

général 
260 16% 24,9  6 474 45%  9 387 

PERONNET Dominique Trésorière 450 28% 21,54  9 693 45%  14 055 

BROCHE Alain 
VP de la Commission 

Formation 
650 40% 21,54  14 001 45%  20 301 

FER Emilie 
VP politiques publiques 

et haut niveau 
60 4% 21,54  1 292 45%  1 873 

IMBERT Céline VP Sport Santé Bien-être 150 9% 21,54  3 231 45%  4 685 

MOSTEIRO Laurence 
VP Sport éducation 

citoyenneté 
 270 17% 21,54  5 816 45%  8 433 

ALLO Frédéric 
VP Mer Montagne 

Nature 
80 5% 21,54  1 723 45%  2 498 

MANASSERO Denis 

Président Commission 

Caravane du sport et 

logistique 

480 30% 24,9  11 952 45%  17 330 

GOURAISSA Valérie 

Présidente Commission 

Sport Solidarités et 

développement durable 

40 2% 24,9  996 45%  1 444 

CONSONNOVE Bernard Président Territoires 06 60 4% 24,9  1 494 45%  2 166 

SCARPINATO Patricia 
Présidente Sport et 

Handicap 
60 4% 24,9  1 494 45%  2 166 

TUKOV Christophe 

Président Juridique, 

laïcité et valeurs de la 

république 

60 4% 24,9  1 494 45%  2 166 

TOTAL HEURES 4070   138 856,00 € 
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TABLEAU RECAPITULATIF 2024-HEURES DES BENEVOLES 

DATE LIEU NBRE BENEVOLES NBRE D'HEURES 

24 Février 2024 John Lemon Academy 35 280 

2 Avril 2024 Semaine Olympique et paralympique Nice Piaget 10 80 

4 Avril 2024 Semaine Olympique et paralympique Beausoleil 5 40 

5 Avril 2024 Semaine Olympique et paralympique Menton 3 24 

15 Avril 2024 
Semaine Olympique et paralympique Les Lauriers 

roses 
10 80 

16, 17 et 18 Avril 2024 Beausoleil côte d'azur film sport festival 18 144 

20 Avril 2024 Caravane du sport Vence 35 280 

23 Avril 2024 
Caravane du sport 

Roquefort les pins 
32 256 

26 Avril 2024 Caravane du sport Carros 40 320 

29 Avril 2024 Caravane du sport Cap d'Ail 32 256 

19 Mai 2024 Caravane du sport Cagnes sur mer 52 416 

25 Mai 2024 Référents éthiques 11 88 

8 Juin 2024 Open handi valide 8 64 

20 Juin 2023 Journée Olympique St André 38 304 

13 Juin 2024 
Semaine Olympique et paralympique St Martin du 

var 
9 72 

18 Juin 2024 
Journée Olympique Valberg 

+ Relais de la flamme
40 320 

20 Juin 2024 Journée Olympique Drap 30 240 

25 juin 2024 Journée Olympique La Trinité 32 256 

2 Juillet 2024 
Caravane du sport 

Nice - l'Ariane 
34 272 

10 Juillet 2024 Caravane du sport Falicon 32 256 

11 Juillet 2024 Caravane du sport Beausoleil 30 240 

12 Juillet 2024 
Caravane du sport 

Villeneuve Loubet 
44 352 

15 Juillet 2024 Caravane du sport Mouans Sartoux 40 320 

16 Juillet 2024 Caravane du sport Grasse 31 248 

18 Juillet 2024 
Caravane du sport  

Mandelieu la Napoule 
40 320 

19 Juillet 2024 Caravane du sport Biot 42 336 

23 Juillet 2024 Caravane du sport L'Escarène 37 296 

24 Juillet 2024 Caravane du sport Contes 34 272 

26 Juillet 2024 Caravane du sport Roquesteron 27 216 

27 Juillet 2024 Caravane du sport Auron 36 288 

30 Juillet 2024 
Caravane du sport 

St Martin du Var 
33 264 

31 Juillet 2024 
Caravane du sport 

Villefranche sur mer 
37 296 

2 Août 2024 Caravane du sport La Brigue 28 224 

3 Août 2024 Caravane du sport Sospel 28 224 

6 Août 2024 Caravane du sport Isola 2000 31 248 
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7 Août 2024 
Caravane du sport 

Roquebrune cap Martin 
34 272 

11 Août 2024 Caravane du sport Valberg 45 360 

12 Août 2024 Caravane du sport Pégomas 32 256 

13 Août 2024 Caravane du sport Menton 36 288 

17, 18 et 19 

Septembre 2024 

Sentez-vous sport 

Maison d'arrêt Nice 
20 160 

22 Septembre 2024 
Séminaire de rentrée CDOS 06 

Repas Caravane du sport 
51 408 

10 Octobre 2024 Salon des Maires 5 40 

22 Octobre 2024 Conférence bilan Caravane 8 64 

7 et 8 Novembre 2024 Séminaires CROS/CDOS région Sud 6 48 

18 décembre 2024 
Réunion d'échange sur les risques liés à l'activité 

sportive 
6 48 

TOTAL HEURES 10136 

TOTAL HEURES DIRECTION  4 070,00 € 

VALO HEURES DIRECTION CHARGEES  138 856 € 

SOLDE HEURE NON DIRECTION  6 066,00 € 

TAUX HORAIRE 11,52 

69 880 

Tx charges patronales 25% 

Val° Heures non-direction chargées 87 350 

Total Heures chargées  226 206 € 

Engagements hors bilan données garantie par des sûretés réelles 

• Hypothèque consentie sur immeuble en garantie d'un prêt d'une valeur à l'origine de 100k€ en faveur du Crédit Mutuel.

A la date de clôture le capital restant dû est de 27.939,66 €

• Hypothèque consentie sur immeuble en garantie d'un prêt d'une valeur à l'origine de 20,7k€ en faveur du Crédit Mutuel.

A la date de clôture le capital restant dû est de 16.509,42 €

Philippe Manassero
        Président

Dominique Peronnet
        Trésorière
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